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Personnes présentes à la réunion CVS du 7 juin 2023 
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USAGERS 
 

Titulaires 

Mademoiselle DUVAL Natilda Plateforme 0-11 ans Présente 

Madame PORET Lucie Plateforme 12-15 ans  Présente 

Monsieur GRAFFET Mathéo Plateforme 12-15 ans Présent 

Monsieur BOUILLARD Enzo 
Plateforme + 16 ans 

SAMIR 
Présent 

Madame DAVID Lola 
Plateforme + 16 ans 

SAMIR 
Présente 

Monsieur HORVILLE Thomas 
Plateforme + 16 ans 

SJA 
Absent 

   

Suppléants 

Monsieur GUELLE Valentin Plateforme 0-11 ans Présent 

Monsieur AIT MANSOUR Yacin Plateforme 12-15 ans Excusé 

Monsieur BISSONET Nathan Plateforme 12-15 ans Présent 

Monsieur COQUELLE Nico 
Plateforme + 16 ans 

SAMIR 
Absent 

Monsieur BOTREAU ROUSSEL 
BONNETERRE Hadrien 

Plateforme + 16 ans 
SAMIR 

Absent 

Madame DESPIERRES Malvina 
Plateforme + 16 ans 

SJA 
Absent 

   

Familles 

Madame QUEYROI - Présidente Présente 

Madame OLIVE- Représentante des parents Excusée 

Monsieur ACHARD- Représentant des parents Absent 
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ASSOCIATION 

Mme LOUVEAU Martine – Présidente de l’association Absente 

Salariés 

Madame GHARSALLI Présente 

  

Consultatifs 

Madame TARDIF Maire adjoint (Fleury sur Orne) Excusée 

Monsieur FAUDAIS Florian – Maire Adjoint (Fleury sur Orne) Excusé 

Madame HELARY Présente 

Monsieur ALLIZARD Présent 

Personnes invitées 

Monsieur TOURBILLON - Coordinateur Pédagogique Présent 

Monsieur DETERS-Président APE Excusé 

Accompagnants jeunes élus et invités 

M. DESGROUAS  

Mme HAREL  

Mme BARBE  

M. MARIE Maël - SAMIR  

 
M. DUPAIX Romain- SAMIR  
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I. ADOPTION DU PV DU CVS DU 11 MARS 2023 

Adoption du PV du CVS du 11 mars 2023 : 2 votes pour et 1 vote contre.  

II. SUITE DONNEE A CERTAINES QUESTIONS POSEES LORS DU CVS DU   
11/03/2023 ET NOUVELLES QUESTIONS DES JEUNES 

▪ Retour sur certaines questions des jeunes : 

Plateforme 12-15 ans : 

▪  Pourrons nous avoir des casiers qui se ferment ?   Je trouve cela plus sécuritaire pour éviter 

les vols.  

 Réponse du Directeur : oui, à réévaluer pour la rentrée de septembre 2023.   

▪  Les toilettes sentent mauvais, peut-on faire quelques choses chez les garçons ?   

Un jeune propose de faire une affiche « tirer la chasse »  

 Réponse du Directeur : Nous avons utilisé un nouveau produit. Odeur moins forte. Nous 

envisageons démonter les toilettes pour un nettoyage intensif au-dessous. L’idéal est la mise en place 

de toilettes suspendus, ce qui doit s’inscrire dans un plan de travaux. Non prévu à ce jour pour des 

raisons financières.   

▪  Peut-on avoir un miroir dans les toilettes des filles et prévoir un rafraichissement ? 

 Réponse du Directeur : Pose d’un miroir faite. Rafraichissement non fait.  

▪  Nous souhaitons faire du roller.  

 Réponse du Directeur : Oui, état des lieux des rollers au D.A.Re fait. 17 paires du 31 au 45.   

Plateforme + 16 ans : 

▪  Peut-on graffer le mur blanc à côté de la plateforme + 16 ans ? Par exemple, grafs avec 

l’atelier de l’ACCV.  

 Réponse du Directeur : Je rappelle qu’un projet doit être présenté en amont par des 

professionnels et des jeunes.  

▪  Peut-on faire une soirée jeux vidéo ?  

 Réponse du Directeur : Pas de suite donnée à ce jour. A penser avec les jeunes accompagnés 

des professionnels.  

▪  Nouvelles tables extérieurs achetées notamment sur le G2. Reste à l’équipe d’acheter les 

chaises.   

▪  Idée soumise lors d’un CVS d’avoir un produit hypoallergénique pour l’essuyage aux 

toilettes.  

 Réponse du Directeur : Pas de suite donnée à ce jour. 
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▪ Nouvelles questions des jeunes :  

Plateforme 0-11 ans :  

▪ Demande à mettre un trampoline sur la plateforme 0-11 ans et 12-15 ans.  

 Réponse du directeur : Ce projet est à voir avec les deux responsables des plateformes.  

▪ Retour sur la journée CROSS & OLYMPIADES partagée par la plateforme 0-11 ans et 

plateforme 12-15 ans.  

Belle journée. Volonté de l’ouvrir à la plateforme + 16 ans.  

Plateforme 12-15 ans :  

▪ Les jeunes ont globalement tous pu exprimer leur satisfaction concernant les différents projets 

proposés sur la plateforme.   

▪ Est-ce possible de faire les finitions des peintures sur la salle de vie Ferdinand Buisson et 

l’internat  

 Réponse directeur : Pour les finitions de la salle de vie e Ferdinand Buisson, une salariée 

agent d’entretien est en arrêt de travail ainsi des chantiers sont reportés. Concernant l’internat il 

s’agit d’un projet de réfection des chambres avec un éducateur et des jeunes. Projet toujours en 

cours. Se rapprocher de l’éducateur en charge de ce projet.   

▪ Vote du banc choisi pour le banc de l'amitié (banc dans l'angle du terrain de foot) et 

élaboration d'un groupe de jeunes volontaires pour le décorer courant juin (2 jeudis matins) 

Est-ce validé par la Direction ? 

 Réponse directeur : Projet validé. Budget raisonnable sur le D.A.Re (achat peinture). 

▪ Nous souhaiterions avoir des informations pour nous aider à comprendre et lutter contre 

le harcèlement et le danger d'internet. 

 Réponse directeur : Un éducateur de la plateforme 12/15 ans organise un projet pour l’année 

scolaire à venir. L’intervention de partenaires est possible.  

▪ Serait-ce possible d'être formés aux gestes de premiers secours ?  

 Réponse directrice adjointe : Une formation pour les plateformes 12/15 ans et plus de 16 

ans est prévue aux vacances de la Toussaint pour deux groupes. Professionnels référents de ce 

projet identifiés. 

▪ Pourrions-nous instituer une journée carnaval (jeunes comme adultes) dans l'année ?  

 Réponse directeur : Une journée carnaval pour le D.A.Re sera prévue en mars 2024, 

coordonné par un responsable de plateforme.  

▪ Quand la cuisine de l'atelier EML (Enseignement Ménager Lingerie) sera t'elle changée 

? 

 Réponse directrice adjointe : La cuisine ne sera pas changée dans sa totalité elle sera 

rafraichie et réorganisée à partir du projet présenté par l’éducatrice. La réfection sera faite avec 

des moyens internes dont les ateliers PATIP d’ici la fin d’année 2023.  

▪ Pourrions-nous obtenir un mur d'expression avec des règles prédéfinies sur notre 

plateforme ? Chacun pourrait y écrire, dessiner ce qu'il souhaite, coller, afficher des choses 

à renouveler chaque mois ou trimestre ? 
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 Réponse directeur : Oui si les règles sont posées.  

Plateforme + 16 ans :  

▪ Peut-on aménager le bac à poisson sur la placette entre les deux internats ? Les jeunes se 

réunissent beaucoup sur ce lieu. Peut-on avoir des lumières autour du bac ?  

 Réponse directeur : Ce projet d’avoir plus de lumière est à mettre en lien avec les travaux 

d’électricité. L’acquisition de lampions solaires est possible. Merci à vous de présenter un court 

projet.  

▪ C’est quand les travaux au G2 ?  

 Réponse directeur : Nous avons de grandes difficultés à trouver des entreprises qui puissent 

faire la réhabilitation électrique, l’isolation, la VMC, avant même de penser la suite de la 

réhabilitation des internats.   

▪ Est-ce possible de changer les canapés au G2 ?   

 Réponse directeur : Pour quelle raison voulez-vous changer les canapés ?  

▪ Echange : Un est plus vieux que l’autre. Il y a des trous. Ils s’abiment. 

 Un canapé est réparable.  

Une réponse sera apportée au prochain CVS.  

▪ Nous souhaitons un baby-foot sur le G2  

 Réponse directeur : Est-ce qu’il y a de la place ? Faut-il le penser à la place du billard ?  

Une réponse sera apportée au prochain CVS.  

▪ Peut-on organiser du tournoi de foot ?  

 Réponse directeur : Oui c’est possible.  

▪ On aimerait faire un atelier de coiffure stylé, est-ce possible ? 

 Réponse directeur : Oui c’est possible, ça s’inscrit dans un projet éducatif. Réponse à 

apporter par un projet éducatif.  

▪ On aimerait faire une grasse matinée au G2 le mercredi matin ?  

 Réponse directeur : C’est dépendant du projet du jeune. Réponse individuelle à apporter.  

▪ On demande un autre ordinateur (2ème) au G2 

 Réponse directeur : Oui ça peut être envisagé  

Le 1 juin 2023 en présence de M. TOURBILLON, Stéphanie BARBE et Aurélie GHARSALLI, Mme 

QUEYROI a pu inviter les jeunes élus à échanger dans le but de préparer ce CVS et penser un projet 

commun. Retour de ce temps :   

- Sujet 1 – Les sanitaires : Les jeunes demandent un respect des règles de vie et proposent de 

communiquer dans les parties communes à ce sujet. Un rapprochement avec l’atelier de 

Création et Communication Visuelle (ACCV) géré par Jérôme BABIN est souhaité par le 

groupe.  Nathan et Enzo sont volontaires pour faire ces panneaux d’affichage.  

- Sujet 2 - Réaménagement du terrain de tennis : Idée d’un projet de réhabilitation commune à 

toutes les plateformes a émergée. Le groupe constate une faible utilisation de ce terrain. L’idée 

et de regrouper les différents ateliers dont les ateliers techniques autour de cette réhabilitation ; 
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Mobilier en bois, plantations grimpantes sur le grillage… et la mise en place d’un poulailler. 

Projet sur une durée d’une année.  

- Sujet 3 - Chaque plateforme a ses projets : Il est important de présenter les activités réalisées 

au cours de l’année (expositions, témoignages, représentations…).  

Une journée des familles type kermesse sera organisée en 2024.  

Mme QUEYROI se montre disponible pour accompagner le déploiement de ces projets sur différents 

temps avec la mobilisation des familles.  

Mme QUEYROI fait part qu’elle souhaite voir les jeunes avant chaque CVS.  

Il est acté de convier la présidente du CVS à la présentation du CVS aux jeunes en début d’année au 

moment des élections.  

III.  PRESENTATION DE L’ETE 2023 

▪ SEJOURS : 

Juillet 2023 : 

• Du 3au 4 juillet : 1 nuitée à Asnelles. 

• Du 3 au 17 juillet : Séjour en Espagne (avec des étapes) 

• Du 3 au 7 juillet : Séjour chantiers/loisirs-Gouville (Manche) 

• Du 8 au 15 juillet : Séjour en Bretagne. 

• Du 10 au 14 juillet : Séjour Donville (Manche). 

• Du 12 au 18 juillet : Séjour Hauteluce (Savoie). 

• Du 17 au 21 juillet : Séjour Bretagne 

Août 2023 : 

• Du 21 au 23 août :  Séjour Siouville-Hague (Manche). 

Au cours de l’été :  

• Séjours individuels 

• Séjour « colos » 

• Séjour adapté. 

▪ PROJETS-LOISIRS 

Juillet 2023 : 

• Journées loisirs. 

• Ateliers techniques jusqu’au 13 juillet.  

• Fermeture G1 le 30 juin 

• Fermeture G2 le 7 juillet 

• Offre de répit. 
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Août 2023 : 

• Journées loisirs. 

• Offre de répit. 

Au cours de l’été inscriptions individuelles : 

• Accueil de loisirs 

• Local ados. 

▪ PROJETS-BENEVOLAT & PROFESSIONNEL 

Au cours de l’été : 

• Bénévolat au Festival de Beauregard. 

• Stage groupe Entreprise Adaptée. 

▪  PRESENCE 

•  Accueil téléphonique du lundi au vendredi (8h30 – 16h30) 

•  Astreinte 24h/24h et 7j/7j (cadres). 

•  Présence éducative juillet et août. 

IV. PRESENTATION DE LA DEMARCHE DE MISE A JOUR DU REGLEMENT DE 
FONCTIONNEMENT DU D.A.RE. 

Voir le document en pièce jointe. 

V. PRECISIONS SUR L’EVALUATION DU D.A.RE 
  

L’évaluation du DARe André Bodereau (anciennement évaluation externe) aura lieu du 15 septembre 
au 10 novembre 2023. Cette évaluation est cadrée par un référentiel de la Haute Autorité de Santé 
(HAS). Elle aura lieu tous les 5 ans. 

L’évaluation permet d’apprécier la qualité des prestations et d’améliorer l’accueil et l’accompagnement 
des enfants/jeunes au sein du DARe André Bodereau.  

Cette évaluation est divisée en 3 chapitres qui concernent la personne accompagnée, les professionnels 
et l’établissement. 

L’évaluation exige que des entretiens soient réalisés pour chacun des chapitres. 

Les parents recevront courant juin une plaquette de présentation. 

De manière anonyme, des dossiers seront tirés au sort. S’ils acceptent, certains enfants/jeunes avec ou 
sans leurs parents seront reçus par les évaluateurs.  
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VI. SUITE DONNEE A CERTAINES QUESTIONS POSEES LORS DU CVS DU 
11/03/2023 ET NOUVELLES QUESTIONS DES FAMILLES 

▪  Retour sur certaines questions des familles : 

▪   Qu’en est-il des quantités à la cantine (grammage) ?  

 Réponse directrice adjointe : A présent, toutes les portions commandées sont passées en 

grammage ados-adultes pour permettre d’avoir suffisamment en quantité à proposer. Malgré cet 

ajustement, il apparait que sur le site de Caen le grammage est parfois insuffisant, on va donc 

augmenter.  

▪   Qu’elle est la suite donnée à notre demande de disposer des coordonnées des autres 

parents ?   

 Réponse directrice adjointe : La Règlement Générale de Protection des Données nous 

contraint. Néanmoins on pense à un formulaire type de demande de partage de coordonnées 

pour la rentrée de septembre 2023.  

▪ Budget / coût :   

En 2020, la ligue de l’enseignement de Normandie, association gestionnaire du DARe André Bodereau, 

a signé un contrat de 5 ans avec l’ARS (2020-2024). Ce contrat est appelé Contrat Pluriannuel 

d’Objectifs et de Moyens (CPOM). Dans le cadre de ce contrat, une dotation financière nous a été 

octroyée. Elle peut évoluer chaque année de 0,2 à 0,8% en fonction du contexte et de nos demandes 

(inflation énergétique notamment). 

En 2022, notre dotation s’élevait à 6 393 938,21 € / an.  

Cette dotation est répartie sur 3 groupes de dépenses : 

➢ Le groupe 1 : le fonctionnement 

➢ Le groupe 2 : les salaires, les prises en charges spécialisées par des libéraux, etc.. 

➢ Le groupe 3 : la structure (les contrats de location, les frais de siège, les amortissements…) 

En 2022, nous avons eu besoin de 749 908.66€ pour fonctionner (groupe 1) dont 79 369,80€ pour 

l’alimentation, 92 099,87 € pour les énergies (gaz, eau, électricité, bois de chauffage) et 187 927,09€ 

pour les transports. 

Comme dans toutes entreprises, les salaires représentent une grosse partie du budget : 5 182 650,61€ en 

2022 dont 329 631,33 pour remplacer les professionnels absents par notre pool de remplaçants, 

50 547,45 € de coût d’agence d’intérim et 46 296,00€ pour des intervenants médicaux en libéral 

(orthophonistes, psychomotriciens...) 

Les dépenses du groupe 3 s’élèvent à 917 681,49€ et correspondent aux impôts fonciers (32 302,00€), 

aux frais de sièges et mises à disposition de salariés (109 002,15€), aux locations (23 100,88€). 

▪ Nouvelles questions des familles :  

▪ Questions d’un parent plateforme plus de 16 ans : Le taxi peut-il déposer les jeunes en activité à 

Massena avant ou après son passage au DARe afin de leur éviter un trajet supplémentaire en bus ?  
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 Réponse directeur : En fonction du projet d’autonomie du jeune de plus de 16 ans, ce dernier 

est encouragé à prendre les transports en commun. C’est au cas par cas que cet 

accompagnement est mis en place. Une navette part bien de Fleury pour aller à Massena.  

▪ Est-ce normal que le DARe n’ait pas de solution de transport pour nos jeunes ?  

 Réponse directeur : Ce n’est pas normal. Des solutions sont pensées pour tous les jeunes. 

Néanmoins, il s’avère que parfois et à la marge que des solutions apportées ne donnent pas 

satisfaction aux familles. Les professionnels sont disponibles pour écouter et penser avec les 

familles les solutions les plus adaptées.  

 

VII.   INFORMATIONS DIVERSES 

/ 

VIII. DATE DU PROCHAIN CVS 

 

Prochain CVS : 

Mercredi 18 octobre 2023 à 13h45 à Fleury. 

 

Fait à Fleury-sur-Orne, 

Le 28 juin 2023 

La Présidente du CVS  

Madame Virginie QUEYROI 

 

 

 
 

Pour joindre les représentants des parents : 

Mme QUEYROI – présidente 06.68.48.54.71 Queyroi.v@outlook.fr 

Mme OLIVE - élue 06.03.51.62.37 helene.le-goff@gmx.fr 

M. ACHARD - élu 06.07.14.14.62 messageriedestan@hotmail.fr 

  

Pour joindre l’association de parents du D.A.Re. André Bodereau: 

M. DETERS - président 07.77.00.21.92 romdfs@live.fr 

 

mailto:Queyroi.v@outlook.fr
mailto:helene.le-goff@gmx.fr
mailto:messageriedestan@hotmail.fr
mailto:romdfs@live.fr
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GLOSSAIRE 

 
D.A.Re : Dispositif  d’Accompagnement et de Ressources  

U.E.E : Unité d’Enseignement Externalisée  

I.M.E : Institut Médico-Educatif 

S.A.F.I.R : Service d’Accompagnement à la Formation et à l’Insertion en Réseau 

S.A.M.I.R : Service d’Accompagnement à la Majorité vers Insertion Responsable 

F.A.L.C : Facile A Lire et à Comprendre 

E.M.L: Atelier Enseignement Ménager et Lingerie 

A.T.C.A : Atelier Technique de Créations Artisanales 

S.J.A : Service Jeunes Adultes 

S.E.S.S.A.D : Service d’Education Spéciales et de Soins Aux Domiciles 

U.L.I.S : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire 

D.R.A.C : Direction Régionale des Affaires Culturelles 

E.S.A.T : Etablissement et Service d’Aide par le Travail 

P.P.A : Projet Personnalisé d’Accompagnement 

P.R.S : Plan Régional de Santé 

I.T.M : Initiation aux Travaux Manuels 

A.E.S.H : Accompagnant des Elèves en Situation d’handicap 

P.I.A.L : Pôle Inclusif d’Accompagnement Localisé 

A.I.P : Atelier d’Insertion Professionnelle 

ORS-CREAI : Observatoire Régional de Santé-Centre Régional d’Etudes, d’Actions et                   

d’Informations 

CPOM : Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens 

SYVEDAC : Syndicat pour la Valorisation et l’Elimination des Déchets de l’Agglomération 

Caennaise  

G1 : Groupe 1 Internat - 16 ans 

G2 : Groupe 2 Internat + 16 ans 

HAS :  Haute Autorité de Santé 


